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Avis aux étudiants de fin de cycle Master

Nous portons à la connaissance de l'ensemble des étudiants en fin de cycle Master que

le Conseil de direction de l'Université a arrëté un ensemble de directives à respecter

impérativement. Tout manquement à ces consignes entraînera des sanctions.

Les instructions sont les suivantes :

. Le nombre d'invités est limité à cinq (05) par étudiant, ou dix (10) au maximum
par soutenance.
La liste nominative des invités doit être transmise au service de sécurité de

l'université.
Il est strictement interdit d'introduire des gâteaux, fumigènes ou tout autre objet
festif dans les véhicules des invités.
Les soutenances des étudiants inscrits à l'incubateur universitaire (startups) doivent se

dérouler à huis clos.
Toute forme de collation est interdite durant et après les soutenances.

Les membres du jury sont tenus de ne proclamer que le résultat linal : admission ou
ajournement, sans mentionner de note ni de mention.

. Lors du dépôt de leur mémoire, les étudiants doivent signer un en

attestant leur adhésion et leur respect desprésentes directives.

Nous comptons sur votre collaboration et votre sens des responsabilités po

déroulement des soutenances.
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